
 
 

VILLE DE LE PORT 
 

Affiché le 02/03/2026 
Dossiers déposés du 23 Février au 02 Mars 2026 

 

Date de dépôt Numéro de dossier Pétitionnaire Adresse du projet Description du projet 

 
 
DECLARATION PREALABLE - CONSTRUCTIONS ET TRAVAUX NON SOUMIS A PERMIS DE CONSTRUIRE 
 

 

27/02/2026 DP 974407 26 00023  RODOLPHE JUVENAL 3 Chemin Léonard Juvenal 
97420 Le Port 

Installation d'une centrale photovoltaïque d'une 
puissance de 6KWC avec des panneaux 
monocristallin de couleur noir    

 
 

27/02/2026 DP 974407 26 00022  JACQUES ELIE 
TECHER 

13 Chemin Var 
97420 Le Port 

Installation d'une centrale photovoltaïque d'une 
puissance de 6KWC avec des panneaux 
monocristallin de couleur noir.    

 
 

25/02/2026 DP 974407 26 00021  JÉRÔME 
CRESCENCE 

44 Rue Gabriel Péri 
97420 Le Port 

Installation d'une centrale photovoltaïque d'une 
puissance de 6KWC avec des panneaux 
monocristallin de couleur noir  
Dimensions des panneaux : 
Longueur: 2094 mm 
Largeur: 1134 mm    

 
 

24/02/2026 DP 974407 26 00020  JEAN MAX HENRY 20 Allée Houari Boumédiènne 
97420 Le Port 

Installation d'une centrale photovoltaïque d'une 
puissance de 3KWC avec des panneaux 
monocristallin de couleur noir    

 
 



Page 2 sur 2 

Affiché le 02/03/2026 
Dossiers déposés du 23 Février au 02 Mars 2026 

 

Date de dépôt Numéro de dossier Pétitionnaire Adresse du projet Description du projet 

 
 
DECLARATION PREALABLE 
 
 

23/02/2026 DP 974407 26 00019  CHRISTOPHE DORLA 5 Rue Maurice Thorez 
97420 Le Port 

Installation d'une centrale photovoltaïque d'une 
puissance de 6KWC avec des panneaux 
monocristallin de couleur noir    

 
 
PERMIS CONSTRUIRE 
 
 

26/02/2026 PC 974407 26 00018  VANESSA MOREAU 10 Place la Folette 
97420 Le Port 

MISE AUX NORMES DU CARPORT 
 
INSTALATION PHOTOVOLTAIQUE 
 
CREATION  D'UNE PERGOLAS    

 
 

24/02/2026 PC 974407 24 A0006 
M01 

Monsieur De La 
Haugue Arnaud 
CS RENFR 404 

rue d'Armagnac 
97420 Le Port 

Les travaux consistent en la réalaisation 
d'ombrières de stationnement avec une 
couverture photovoltaïque. Les ombrières seront 
situées sur le parking de l'e'ntreprise Cementis. 
La centrale photovoltaïque injectera de 
l'électricité renouvelable sur le réseau public 
local. 
 
Des locaux techniques attenants seront 
construits pour assurer la livraison de l'electricité 
sur le réseau d'électricité  public.    

 
 

 


